
VOUS AVEZ REPÉRÉ UN NID DE FRELONS 
ASIATIQUES, QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE ?

Je découvre un nid 
suspect sur ma propriété ou 

son voisinage

Je rempli le formulaire 
en ligne 

Je réponds à une série de questions 
(identité, lieu du nid, hauteur, taille…)

Je transmets mes photos

C’est un nid 
de frelons 
asiatiques

Il n’est pas certain 
que ce soit un nid 

de frelons asiatiques

Un référent apicole se 
déplace sur site pour 

vérification

Ce n’est pas 
un nid de 
frelons 

asiatiques

Il n’y a pas de prise en 
charge financière 

d’Agglopolys

Le prestataire prend contact avec 
moi et fixe un 

rendez-vous pour intervenir

Le prestataire intervient et adresse 
directement sa facture à Agglopolys

Attention, 
La prise en charge de l’intervention 
n’est possible que si elle a été validée 
et commandée par Agglopolys auprès du 
prestataire mandaté.
Aucun remboursement ne sera effectué 
pour des demandes faites directement 
auprès d’une entreprise.

Agglopolys prévient  l’entreprise 
prestataire spécialiste de la 

destruction des nids


